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être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	et	être	
signées	par	le	ministre	responsable	des	Relations	cana-
diennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

attendu que	 cette	 entente-cadre	 prévoit	 l’octroi	
par	 le	gouvernement	du	Québec	d’une	aide	financière	 
de	45	000	000	$	au	Conseil	des	Innus	de	Pessamit,	au	cours	
des	exercices	financiers	2023-2024	à	2029-2030,	à	des	fins	
de	développement	social,	économique	et	communautaire;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	respon-
sable	des	Relations	avec	les	Premières	Nations	et	les	Inuit	
à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	45	000	000	$	
au	Conseil	des	Innus	de	Pessamit,	soit	un	montant	maximal	
de	15	000	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	
et	de	5	000	000	$	au	cours	de	chacun	des	exercices	finan-
ciers	2024-2025	à	2029-2030,	à	des	fins	de	développement	
social,	économique	et	communautaire;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	du	ministre	responsable	des	Relations	avec	
les	Premières	Nations	et	les	Inuit	et	du	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne	:

que	soit	approuvée	l’entente-cadre	entre	la	Première	
Nation	 des	 Innus	 de	Pessamit	 et	 le	 gouvernement	 du	
Québec,	dont	le	texte	sera	substantiellement	conforme	à	
celui	du	projet	d’entente-cadre	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

que	 le	ministre	 responsable	des	Relations	avec	 les	
Premières	Nations	et	 les	 Inuit	 soit	autorisé	à	octroyer	
une	 aide	 financière	 maximale	 de	 45	 000	 000	$	 au	
Conseil	des	Innus	de	Pessamit,	soit	un	montant	maximal	 
de	15	000	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	
et	de	5	000	000	$	au	cours	de	chacun	des	exercices	finan-
ciers	2024-2025	à	2029-2030,	à	des	fins	de	développement	
social,	économique	et	communautaire.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement	du	Québec

Décret 244-2024, 7	février	2024
ConCernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	 la	 rencontre	fédérale-
provinciale-territoriale	du	Conseil	des	ministres	sur	la	
francophonie	canadienne	qui	se	tiendra	le	8	février	2024

attendu que	 la	 rencontre	 fédérale-provinciale- 
territoriale	du	Conseil	des	ministres	sur	la	francophonie	
canadienne	se	tiendra	le	8	février	2024;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	
et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	le	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	
et	de	la	Francophonie	canadienne,	monsieur	Jean-François	
Roberge,	dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	
rencontre	fédérale-provinciale-territoriale	du	Conseil	des	
ministres	sur	la	francophonie	canadienne qui	se	tiendra	 
le	8	février	2024;

que	 la	 délégation	 officielle	 du	 Québec,	 outre	 le	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	
Francophonie	canadienne,	soit	composée	de	:

—	Madame	Marie-Joëlle	Dorval-Robitaille,	conseillère	
politique,	Cabinet	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

—	Monsieur	Éric	Marquis,	secrétaire	adjoint	à	la	fran-
cophonie	canadienne,	à	 la	réflexion	stratégique	et	à	 la	
diplomatie	publique,	Secrétariat	du	Québec	aux	relations	
canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

—	Monsieur	Olivier	Caron,	conseiller	en	francophonie	
canadienne,	Secrétariat	du	Québec	aux	relations	cana-
diennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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